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PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER
OBJET - Installations classées pour la protection de

l'environnement. Extension et régularisation

administrative des activités exercées par la

Société MAZDA Eclairage à LAMOTTE BEUVRON.

  

LE PREFET DE LOIR-et-CHER,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations

classées pour la protection de l'environnement et notamment son titre II :

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'applicatic

de ladite loi :; |

VU le décret du 20 mai 1953 modifié constituant la nomenclature de:

installations classées pour la protection de l'environnement en vertu de l'articli:

44 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 :;

VU la demande présentée le 23 juin 1987 par le Directeur de la

Société MAZDA Eclairage en vue d'être autorisé à étendre et à regulariser les

activités exercées dans son établissement à LAMOTTE BEUVRON +

VU les plans et autres pièces réglementaires annexés à ladite
demande ;

VU le dossier de l'enquête publique à laquelle

le projet a été soumis à la mairie de LAMOTTE BEUVRON pendant 30 Jours
consécutifs du 13 Octobre au 13 novembre 1987 :

VU l'avis du commissaire enquêteur en date du 25 novembre 1987 :;

VU l'avis de M. le Directeur Départemental de l'Equipement en date

du 2 novembre 1987 ;

VU l'avis de M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de

la Forêt en date du 13 Octobre 1987 :

VU l'avis de M. le Directeur Départemental des Services de Secours

et de Lutte contre l'incendie en date du 24 Septembre 1987 ;

VU l'avis de M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires

et Sociales en date du 28 Octobre 1987 ;

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la
Recherche , Inspecteur des Installations Classées en date du 29 mars 1988 ;

VU l'avis en date du 27 avril 1988 exprimé par le Conseil

Départemental d'Hygiène :
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Considérant que le projet d'arrêté fixant les

prescriptions applicables aux activités de l'entreprise a été

notifié à M. le Directeur de la Société MAZDA Eclairage

le 16 MAI 1988 et que celui-ci n'a
présenté aucune observation dans le délai de 15 jours qui lui

était imparti ;

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général

de LOIR-et-CHER,

ÀA_R_R E T_E

"nsArticle ler : L'exploitation des installations indiquées à l'article 2
est autorisée sous réserve des droits des tiers et à charge pour M. le
Directeur de la Sté MAZDA ECLAIRAGE de se conformer aux prescriptions
fixées par le présent arrêté.

Article 2 : M. le Directeur de la Sté MAZDA ECLAIRAGE, dont le siège so-
cial est situé 204, Rond Point du Pont de Sèvres à BOULOGNE BILLANCOURT
(92516), est autorisé à exploiter les installations visées par les rubri-
ques suivantes de la nomenclature des Installations Classées pour la Pro-
tection de l'Environnement

- 3.19 (D) : Atelier de charge d'accumulateurs, la puissance maximum
du courant continu utilisable pour cette opération étant
de 24 kW ;

— 211.B.1° (D) : Dépôt de 47 m3 de gaz combustible liquéfié (propane) :
4 — 272.A.29 (D) : Emploi de matières plastiques par pulvérisation ;

- 281.2° (D) : Travail mécanique des métaux et alliages par procédés de
formage. Nombre d'ouvriers : 25 ;

- 288.1° (A) : Traitements électrolytiques ou chimiques des métaux et ma-
tières plastiques en cuves d'un volume global de 16 300 L ;

- 355.A, (D) : Exploitation de 3 transformateurs aux PCB ;

- 361.B.2° (D) : Installation de compression d'une puissance absorbée de
95 kW ;

 

(— 405.B.1° (D) : Application de peintures et vernis à base de liquides
\ inflammables de 1ère catégorie, par pulvérisation, la

quantité de peintures utilisée journellement étant d'en-
viron 15 L ;

e 406.1°.b (A) : Installation de séchage et de cuisson des peintures en
fours dont la température ambiante est supérieure à 80° C.

I - PRESCRIPTIONS GENERALES

Article 3 : Les installations doivent être disposées et aménagées conformé-
ment aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande,
tant qu'ilsne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.
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Tout projet de modification à apporter à ces installations doit,
avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet, accompagné
des éléments d'appréciation nécessaires.

Article 4 : L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'Inspecteur
des Installations Classées les accidents ou incidents survenus du fait du
fonctionnement de ses installations, qui sont de nature à porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976.

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesures,
interventions d'urgence, remise en état, consécutives aux accidents ou
incidents indiqués ci-dessus, seront à la charge de l'exploitant.

II - PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS

Article 5 : L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert
d'une toiture légère et non surmonté d'étage. Il ne commandera aucun déga-
gement. La porte d'accès s'ouvrira en dehors et sera normalement fermée.

Article 6 : L'atelier sera convenablement clos sur le voisinage, de manière
à éviter la diffusion de bruits gênants.

Article 7 : L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure
de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant dans le
local. Il ne pourra donc être installé dans un sous-sol.

Article 8 : La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas
gêné ou incommodé par les émanations.

Article 9 : L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particu-
lier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières combustibles ou
d'y effectuer l'empâtage des plaques.

Article 10 : Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente
convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation.
Les murs seront recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre
au moins à partir du sol.

Article 11 : Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauf-
fant (air, eau, vapeur d'eau), la température dela paroi extérieure chauf-
fante n'excédant pas 150° C.

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local
est contigu à l'atelier ; il en sera séparé par une cloison pleine ,incom-
bustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie de communication.

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas
particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes.

Article 12 : L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous
verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence
sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des ga
ranties équivalentes. IL est interdit d'utiliser des lampes suspendues à
bout de fil conducteur et des lampes dites "baladeuses'".

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de
façon à éviter tout court-circuit.
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Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront placés
à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de don-
ner lieu à des étincelles, tels que lappareillage étanche aux gaz, appareil-
lâges à contacts baignant dans l'huile", etc. Dans ce cas, une justification
que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type
pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire
établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant ou par
tout organisme officiellement qualifié.

Article 13 : Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme
où d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents
dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit
d'une interdiction préfectorale.

III - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU STOCKAGE DE PROPANE

Article 14 : Le réservoir devra être conforme aux prescriptions de la régle-
mentation des appareils à pression de gaz.

Article 15 : Le dépôt devra être d'accès facile. Un espace libre d'au moins
0,6 mètre de large devra être réservé autour du réservoir.

Le réservoir devra être amarré s'il se trouve sur un emplacement
susceptible d'être inondé.

Article 16 : Le réservoir devra être implanté de telle sorte qu'aucun point
de sa paroi ne soit à moins de 7,5 mètres des limites des propriétés appar-
tenant à des tiers.

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes devront
être respectées entre les orifices des soupapes où les orifices de remplis-
Sage du réservoir et différents emplacements,

   
  

Emplacements : Distance minimale

d'éloignement
 

1°) Poste de distribution d'hydrocarbure liqui-: 7,5 m
de :

2°) Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liqui-: 10 m :
de : :

3°) Ouvertures des bâtiments intérieurs à l'éta# 10 m
blissement autres que ceux utilisés exclusi+
vement par le personnel d'exploitation

4°) Ouvertures des habitations bureaux, ate- : 15 m
liers extérieurs à l'établissement



59) Limite la plus proche des voies de communi- : 10 mcation routières à grande Circulation, desroutes nationales non Classées en route à : :grande circulation et des Chemins départe-mentaux, des voies urbaines Situées à l'inté-:rieur des agglomérations des voies ferrées : :autres que celles de desserte de l'établisse-: :ment et des voies naviguables :

6°) Etablissements recevant du public de la lère : 25 mà la 4ème catégorie suivants : établissements :: hospitaliers ou de Soins, établissements Ssco—:
;; laires ou universitaires, crèches, colonies :
:: de vacances, établissements du Culte et musées:
:

: 7°) Autres établissements de 1ère à 4ème catégo- : 20 m :: rie
:

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de laparoi du réservoir, sa distance vis-à-vis des emplacements 3, 4, 5 pourraêtre ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage pourra cependant êtreinstallé en bordure de la voie publique s'il est enfermé dans un coffretincombustible et verrouillé.

Article 17 : Le réservoir devra être équipé
Sie17

- d'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositifoffrant une sécurité équivalente),

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet anti-retour ou limiteur de débit) sur les orifices de sortie pour l'utilisa-tion en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif devra être placé àl'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanned'arrêt à condition que celle-ci soit directement montée sur le réservoir,— d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plas-tique sont interdits.

Les orifices d'échappement des SOoupapes du réservoir devront êtremunis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent) et le jetd'échappement des SoOupapes devra s'effectuer de bas en haut, sans rencon-trer d'obstacle et notamment de saillie de toiture.

Article 18 : Le réservoir devra être mis à la terre par un conducteur dont la
résistance sera inférieure à 100 Ohms. L'installation devra permettre le bran-
Chement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le
réservoir.
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Article 19 : Si le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplis-
sage déportée, celle-ci devra comporter un double clapet (ou tout autre dis-
positif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un
dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule
ravitailleur.

Cette borne devra être placée de telle manière que les opérations
d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégagements des bâtiments à usage
collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, elle devra être
enfermée dans un coffret incombustible et verrouillé.

Article 20 : Le réservoir devra être efficacement protégé contre la corrosion
extérieure et sa peinture devra avoir un faible pouvoir absorbant.

Article 21 : Le matériel électrique et les conducteurs électriques devront
répondre aux caractéristiques définies à l'article 22.

Les autres matériels électriques placés à moins de 7,5 mètres des
orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices non déportés
de remplissage des réservoirs devront être d'un type utilisable dans les
atmosphères explosives et conformes au décret n° 78.779 du 17 juiilet 1978.

Article 22 : Hors de la zone de protection définie à l'article 23, le matériel
d'éclairage devra être d'un degré de protection au moins égal à IP 231 de la
norme NF — C 20.010.

Dans la zone de protection définie à l'article 23, les matériels
électriques devront être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives
et conformes au décret n° 78.779 du 17 juillet 1978.

Les conducteurs électriques devront être ceux prévus par la norme
NF C 15.100 pour les locaux présentant des dangers d'explosion.

Article 23 : Le stockage devra être isolé par une zone de protection telle
que le réservoir soit à une distance d'au moins 7,5 mètres en projection
sur le plan horizontal

- de la voie publique,

- des ouvertures des locaux occupés ou habités par des tiers,

- des ouvertures de tout local contenant des feux nus,

- de tout point bas ou pièges dans lesquels peuvent s'accumuler les vapeurs
inflammables (ouverture de sous-sol , bouche d'égout non protégée par un
syphon, etc...},

- de tout appareillage électrique non visé à l'article 22, ou de tout moteur
à combustion interne, à l'exception de ceux des engins motorisés et véhi-
cules routiers appelés à pénétrer dans le dépôt qui, lorsqu'ils sont d'un
type non autorisé en atmosphère explosive, doivent suivre des conditions de
circulation faisant l'objet d'une consigne établie par l'exploitant sous sa
responsabilité,

- de tout dépôt ou appareil distributeur de matières inflammables, combustible
ou comburantes (air comprimé exclu).

8
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Article 24 : L'utilisateur devra avoir à sa disposition une notice fixant les

règles de sécurité relatives à l'exploitation de son installation.

Article 25 : Les opérations de ravitaillement devront être effectuées confor-

mément aux dispositions prévues par le règlement pour le transport des matières

dangereuses. Le véhicule ravitailleur devra se placer à au moins 5 mètres de

la paroi du réservoir.

Article 26 : La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revê-

tement) du réservoir sera à effectuer lorsque son état l'exige. Elle pourra

être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir des accessoires et des cana-

lisations du poste,

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et

le matériel pneumatique ou électrique d'intervention.

Article 27 : L'exploitant devra disposer à proximité du dépôt de moyens de

lutte contre l'incendie en rapport avec l'importance et la nature de l'instal-

lation. Ces moyens doivent comporter au minimum :

. 2 extincteurs à poudre homologués NF MIH 21 À 233 B et C

. un système d'arrosage du réservoir (ou un moyen équivalent).

Le matériel devra être tenu en bon état de fonctionnement et les exti

teurs périodiquement contrôlés ; la date de ces contrôles devra être enregis-

trée sur une étiquette fixée à chaque appareil.

Article 28 : Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité

du stockage. Cette interdiction devra être signalée par des moyens appropriés.

L'exploitant devra apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir

une plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du distributeur et le

numéro du centre de secours des sapeurs-pompiers.

Article 29 : Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle

qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gaz liquéfié puisse atteindre des

propriétés appartenant à des tiers, des foyers ou pénétrer dans un égout,

toutes dispositions devront être prises pour y pallier.

Article 30 : Le réservoir devra reposer de façon stable par l'intermédiaire

de berceaux, pieds ou supports construits en matériaux MO (incombustibles). Le

fondations, si elles sont nécessaires seront calculées pour supporter le poids

du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissé

libre sous la génératrice ou le pôle inférieur du réservoir.

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le

plus bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton devront

être protégées par au moins 5 centimètres de béton ou autres matériaux igni-

fuges d'efficacité équivalente. L'enrobage devra être appliqué sur toute la

hauteur. Il ne devra cependant pas affecter les soudures de liaison entre le

réservoir et la charpente qui le supporte.
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Article 31 : Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étran-

gère au service, celui-ci devra comporter une clôture d'une hauteur minimale

de deux mètres, placée à deux mètres des parois du réservoir.

Cette clôture devra comporter une porte MO ( incombustible}) s'ouvrant

dans le sens de la sortie et fermée à clef en dehors des besoins du service.

Article 32 : Les abords du stockage devront être entretenus en bon état de

propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockag
devra en outre être soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant chloraté

sera interdit.

IV - PRESCRIPTIONS APPLICABLES A LA PULVERISATION ET LA CUISSON DE PEINTURES

POUDRE EPOXY ET POLYESTER
 

 

1) - Poussières fines en suspension 

Article 33 : Afin d'empêcher la formation de dépôts de poudre sur les parois
des cabines d'application et dans le four de cuisson, l'exploitant veillera à

éviter les dépôts importants dans les cabines (prévoir des parois lisses,

des dispositifs de secouage, des parois à pente suffisamment forte à la base

- assurer un nettoyage régulier,

- prévoir des dispositifs d'aspiration des poussières à la base des cabines

avec un débit d'air suffisant,

- réaliser le circuit de dépoussiérage de façon telle que la formation de

dépêts soit évitée au raximum,

- prévoir un dispositif qui empêche la pulvérisation de poudre si le ventila-

teur ne fonctionne pas ou si les portes de la cabine ne sont pas fermées ,

- ventiler les gaz de pyrolyse dans les fours de cuisson.

2) —- Sources d'inflammation 

Article 34 : Les pistolets de pulvérisation seront construits de telle façon

que l'énergie maximale des étincelles qu'ils peuvent provoquer accidentelle-
=

ment soit inférieure à 5 millijoules.

Article 35 : L'opérateur et son pistolet, ainsi que toutes les pièces métalli-

ques de l'installation (y compris la cabine) seront mis à la terre. De plus

sur une distance de 5 m à partir du poste de travail, le sol sera également

rendu conducteur pour assurer une mise à la terre correcte de l'opérateur.

Article 36 : Aucun autre appareillage électrique que le pistolet et la lon-

gueur juste nécessaire de câble électrique, ne devra être présent à l'intérieu

des cabines d'application.

Article 37 : Les installations électriques devront être conformes aux disposi-

tions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de la légis-

lation sur les Installations Classées et susceptibles de présenter des risques

d'expiosion. De plus dans un rayon de 5 m autour des lieux où l'on manipule

la poudre, les installations électriques seront étanches aux poussières.

sus.fo



Article 38 : L'exploitant veillera particulièrement à ce qu'il ne se produise

pas d'étincelles de friction (frottement des pales du ventilateur sur le bâti)

ou d'échauffements par frottement (échauffement de paliers, introduction

de corps étrangers dans les circuits d'air).

Article 39 : L'interdiction de fumer et d'introduire toute flamme nue dans la

cabine et au voisinage des installations où sont manipulées les poudres sera

affichée dans l'atelier.

Article 40 : Les appareils de chauffage devront être conçus pour éviter les

dépôts de poussières. Aucune surface chaude dans l'installation ne devra être

à une température supérieure à la température d'inflammation des nuages ou des

dépôts de poussières ou à la température de décomposition des couches de pous-

sières.

Article 41 : Si des travaux de soudure doivent être effectués sur l'installa-—
tion, un permis de feu devra être délivré indiquant que toute l'installation a
été préalablement dépoussiérée.

3) - Mesures de protection contre l'explosion et l'incendie
 

Article 42 : Des évents de décharge seront installés sur les dispositifs de
récupération des poussières. Ces évents devront déboucher hors de l'atelier et
des zones où sont manipulées les poussières, dans une direction non dangereuse
pour le personnel et l'environnement.

Article 43 : Des détecteurs d'incendie commanderont l'arrêt de la pulvérisatior
de poudre et de la ventilation.

Article 44 : Des extincteurs d'incendie automatiques (propulsion, sous pressior
d'azote, de poudres telles que phosphate ou carbonate d'ammonium) seront ins—
tallés.

4) - Précautions diverses
 

Article 45 : La poudre ne devra pas être projetée en l'absence de pièces.

Article 46 : Les ouvriers ne devront pas pouvoir entrer dans la cabine en cours
d'application.

Article 47 : Lors des opérations de nettoyage et d'entretien, l'exploitant
veillera à :

- couper l'alimentation haute tension et l'alimentation en poudre,

- utiliser un système d'aspiration qui nerisque pas d'enflammer les poussières
(le soufflage par de l'air comprimé sera interdit).

Article 48 : L'entrée de l'atelier sera interdite à toute personne n'y étant
pas affectée. |

Article 49 : Les éléments de construction de l'atelier présenteront les caracté
ristiques de résistance au feu suivantes

- parois coupe-feu de degré 2 heures ;

— Couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ;
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— portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure ;

— portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure.

V - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET ALLIAGES

Article 50 : L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour éviter
la propagation de bruits gênants, mêmes accidentels, (machinerie, manutention,
chute de pièces en cours de travail, etc...),

Il sera de préférence éclairé et ventilé uniquement par la partie
supérieure, par des baies aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune dif-
fusion de bruit gênant pour le voisinage.

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes
appropriées formant écran au bruit.

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront maintenues
fermées pendant l'exécution des travaux bruyants.

Article 51 : Les travaux particulièrement bruyants seront effectués si cela
est reconnu nécessaire, dans des locaux spéciaux bien clos et efficacement
insonorisés.

Article 52 : Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage pendant
la nuit (machinerie, manutention, voiturage, etc...) seront interdits entre
20 heures et 7 heures .

VI - PRESCRIPTIONS RELATIVES AU TRAITEMENT DE SURFACES DES METAUX

Article 53 : Les dispositions de l'instruction ministérielle du 26 septembre
1985, relative aux règles d'aménagement et d'exploitation des ateliers de trai-
tement de surfaces sont applicables et notamment : ‘

TITRE ler

Prévention de la pollution des eaux

Les modes de rejets possibles
 

Article 54 : Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indirect (épan-
dage, infiltration,...), total ou partiel est interdit.

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protection des gites
conchylicoles et des périmètres rapprochés des prises d'eau est interdit.

Article 55 : Les rejets d'eaux résiduaires devront se faire exclusivement après
un traitement approprié des effluents. Ils devront notamment respecter les nor-mes de rejets fixées à l'article 57.
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Article 56 : Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des solset, d'une manière générale, les eaux usées constituent :

- soit des déchets qui devront alors être éliminés dans des installationsdûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies autitre III du présent arrêté,

— Soit des effluents liquides visés à l'article 55. Ils devront alors êtretraités dans une station de traitement conçue et exploitée à cet effet.

Article 57 : Les normes de rejet en terme de concentration des produits sontdéfinies comme suit, en mg/1 (milligrammes par litre d'effluent rejeté), con-—trôlées sur l'effluent brut non décanté

— Métaux : Zn + Cu + Ni + Al + Fe + Cr + Cd + Pb + Sn <15 mg/1
en particulier, les normes suivantes ne devront pas être dépassées

. Cr VI << 0,1 mg/l

. Cr III F 3,0 mg/l

. Cd << 0,5 mg/1 et < 0,2 mg/l au ler janvier 1989

. Ni <<5,0 mg/l

. Cu 2,0 mg/l

. Zn << 5,0 mg/1

. Fe << 5,0 mg/1

. AL << 5,0 mg/l
+ Pb | - 1,0 mg/l

. Sn << 2,0 mg/1

— autres polluants

MES << 30,0 mg/l
CN << 0,1 mg/l
F << 15,0 mg/l
Nitrites << 1,0 mg/l

P < 10,0 mg/1
DCO < 150,0 mg/1
Hydrocarbures totaux << 5,0 mg/l

Article 58 : Les rejets devront respecter les caractéristiques suivantes

— PH compris entre 6,5 et 9

— température inférieure à 30° C.

Article 59 : Les rejets de cadmium devront être inférieurs à 0,3 g de cadmiumrejeté par kilogramme de cadmium utilisé.
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Limitation des débits d'effluents
 

Article 60 : Les systèmes de rinçage devront être conçus et exploités de ma-
nière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible.

Les performances des fonctions de rinçage sont définies par la valeur
du débit rapporté au mètre carré de surface traitée.

Ainsi défini, le débit d'effluents rejetés devra correspondre à un
niveau moyen, pour chaque fonction de rinçage nécessaire dans une chaîne de
traitement, de moins de 8 litres par mètre carré de surface traitée.

Article 61 : Les normes de rejet en termes de flux devront être respectées
pour les paramètres suivants

- MES 0,9 kg rejeté/jour

- DCO 4,5 kg rejetés/jour

- Phosphates 0,3 kg rejeté/jour

Surveillance, contrôles
 

Article 62 : Un contrôle systématique sera effectué sur les effluents avant
rejet et portera sur les débits et le pH.

— Le pH sera mesuré et enregistré durant toute la période des rejets. Les
enregistrements seront archivés pendant unedurée d'au moins cinq ans,

- Le débit journalier sera consigné sur un support prévu à cet effet. Ces
valeurs seront archivées pendant une durée d'au moins cinq ans.

Article 63 : Des contrôles réalisés par des méthodes simples devront permettre
une estimation du niveau des rejets par rapport aux normes de rejet fixées. Ces
contrôles seront effectués

— chaque jour, en vue de déterminer le niveau de rejet en chrome hexavalent,

une fois par semaine, en vue de déterminer Le niveau des rejets en métaux
lorsque la technique le permet.

Les résultats de ces contrôles seront archivés sur un support prévu
cet effet.{

D

Article 64 : Des contrôles trimestriels seront réalisés suivant les normes
AFNOR afin de déterminer le niveau du chrome dans les rejets.

Article 65 : Une synthèse des résultats d'autosurveillance ainsi que des com-
méntaires éventuels seront adressés trimestriellement à l'Inspecteur des Ins-
tallations Classées.

Article 66 : Les mesures et contrôles définis ci-dessus seront à la charge de
l'exploitant.

…./...
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Aménagement :

Article 67 : Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage...)

susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques de toute nature,

ou des sels fondus ou en solution dans l'eau seront construits conformément

aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction devront être

soit résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur

les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable.

L'ensemble de ces appareils sera réalisé de manière à être protégé

et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'ate-

lier.

Article 68 : Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés

les liquides contenant des acides, des bases, des toxiques de toute nature ou

des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre sera muni d'un

revêtement étanche et inattaquable. Il sera aménagé de façon à diriger tout

écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de la

capacité de rétention sera au moins égal au volume de la plus grosse cuve et

à 50 % du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée située dans

l'emplacement à protéger.

Les capacités de rétention seront conçues de sorte qu'en situation

accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve,

une canalisation, et les liaisons. Elles seront munies d'un déclencheur d'alar-

me en point bas.

Article 69 : Les systèmes de rétention seront conçus et réalisés de sorte que

les produits incompatibles ne puissent se mêler.

Article 70 : Les circuits de régulation thermique de bains seront construits

conformément aux règles de l'art. Les échangeurs de chaleur des bains seront

en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains.

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ou-
verts.

Article 71 : L'alimentation en eau sera munie d'un dispositif susceptible

d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif devra être proche de

l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible.

Article 72 : La détoxication des eaux résiduaires pourra être effectuée soit

en continu, soit par cuvées.

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués

soit en continu, soit à chaque cuvée, selon la méthode de traitement adoptée.

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication

sera aménagé pour permettre ou faciliter l'exécution des prélèvements.

sols.
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Article 73 : Les systèmes de contrôle en continu devront déclencher sans délai
une alarme efficace signalant le rejet d'effluents non conformes aux limites
du pH et entraîner automatiquement l'arrêt immédiat de l'alimentation en eau.

Exploitation :

Article 74 : Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement
et leurs annexes, stockages, rétention, canalisations...) sera vérifié pério-
diquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'acti-
vité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces
vérifications seront consignées dans un document prévu à cet effet et mis à la
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées.

Article 75 : Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hy-
giène et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité seront éta-
blies et affichées en permanence dans l'atelier.

Ces consignes spécifieront notamment :

La liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de
l'atelier après une suspension prolongée d'activité.

Les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques
et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur
transport.

La nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux déto-
xiquées dans l'installation.

.Les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance.

Les modalités d' intervention en cas de situations anormales et acci-
dentelles.

L'exploitant s'assurera de la connaissance et du respect de ces con-
signes par son personnel .

Article 76 : L'exploitant tiendra à jour un schéma de l'atelier faisant appa—
raître les sources et la circulation des eaux et des liquides concentrés de
toute origine.

Ce schéma sera présenté à l'Inspecteur des Installations Classées
sur sa simple demande.

Article 77 : Un préposé dûment formé contrôlera les paramètres du fonctionne-
ment des dispositifs de traitement des rejets conformément au manuel de con-
duite et d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, sera mis à la dis-
position de l'Inspecteur des Installations Classées sur sa simple demande. Le
préposé s'assurera notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon
fonctionnement des systèmes de régulation, de contrôle et d'alarme.

of.
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TITRE II

Prévention de la pollution atmosphérique :   

Article 78 : Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particulesémises au dessus des bains devront être si nécessaire captées au mieux et épu-
rées, au moyen des meilleures technologies disponibles, avant æjet à l'atmos-
phère.

Article 79 : Les systèmes de captation seront conçus et réalisés de manièreà optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'as—piration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de Captation et de traite-ment seront réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles.

Article 80 : Les effluents aspirés devront être épurés, le cas échéant, aumoyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc...) poursatisfaire aux exigences de l'article 81.

Article 81 : Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs devrontêtre aussi faibles que possible et respecter avant toute dilution les limites
fixées comme suit

- Acidité totale, exprimée en H << 0,5 mg/Nm3
— HF, exprimé en F << 5 mg/Nm3
- Cr total < 1 mg/Nm3
- CN

1  mg/Nm3
— Alcalins, exprimés en OH <T 10 mg/Nm3
— NOx, exprimés en NO, <T 100 ppm

Article 82 : Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévési-culeurs devront être recyclés, traités avant rejet où éliminés dans une ins-tallation dûment autorisée à cet effet.

Les prescriptions concernant leur élimination sont définies, suivantle cas, aux titres I et III.

Article 83 : Une autosurveillance des rejets atmosphériques sera réalisée parl'exploitant et portera sur

- le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploi-tant s'assurera notamment de l'efficacité de la captation et de l'absenced'anomalie dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonc-tionnement des installations de lavage éventuelles (niveau d'eau...)
- le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisationd'appareils simples de prélèvement et d'estimation de la teneur en polluantsdans les effluents atmosphériques. Ce type de contrôles doit être réaliséau moins une fois par an. Ils peuvent être trimestriels si les flux rejetéssont importants.

Article 84 : Un contrôle des performances effectives des systèmes sera réalisédès leur mise en service.

sf...
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TITRE III

Les_déchets
Article 85 : Sont soumis aux dispositions du titre TITI, tous les déchets desateliers de traitement de surfaces dans lesquels sont compris notamment l'en—semble des résidus de traitement (boues, rebuts de fabrication, bains usés,
bains morts,etc...),

Article 86 : Les déchets des ateliers de traitement de surfaces devront impé-rativement être éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet autitre de la législation sur les Installations Classées.

Article 87 : Leur stockage sur le site devra être fait dans des conditionstechniques garantissant la protection de l'Environnement en toutes circons-tances. Notamment toutes les prescriptions imposées pour le stockage et l'em-—ploi des produits de traitement (articles 56 à 61) devront être respectées.

Article 88 : L'exploitant de l'atelier de traitement de surfaces, producteurdes déchets, devra veiller à leur bonne élimination même s'il a recours au ser-vice de tiers : il s'assurera du caractère adapté des moyens et procédés misen oeuvre. Il devra notamment obtenir et archiver pendant au moins trois anstout document permettant d'en justifier. Une synthèse précisant de façon détaillée les déchets produits, leur composition approximative, les enlèvements, lesquantités et leur modalité d'élimination finale, ainsi que les déchets éliminéspar l'exploitant lui-même (en précisant le procédé utilisé) sera transmise sui-vant une périodicité annuelle à l'Inspecteur des Installations Classées, L'Ins-pecteur pourra obtenir toute information, justification ou analyse complémen-taire sur simple demande.

Article 89 : Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'ex—ploitant s'assurera que les emballages et les modalités d'enlèvement et detransport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux régle-mentationsen vigueur,

Il s'assurera avant tout chargement que les récipients utilisés parle transporteur sont compatibles avec les déchets enlevés. IL vérifiera égale-ment la compatibilité du résidu avec le mode de transport utilisé.

TITRE IV

Dispositions diverses
 

Article 90 : Les dispositions des articles 57 (à l'exception des limitationsde rejet de cadmium), 61, 68 et 81 devront être respectées au plus tard le31 décembre 1990.

cf,



VII - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX COMPOSANTS, APPAREILS ET MATERIELS IMPREGIEN EXPLOITATION (ou en rechange) ET DEPOTS DE PRODUIT NEUF CONTENANT PIDE 30 1 DE PCB ou PCT

Article 91 : Sont notamment visés

- les stocks de fûts ou bidons,

- les appareils électriques tels que condensateurs, transformateurs en servic
ou de rechange, en dépôt et leur entretien ou réparation sur place (n'impliquant pas de décuvage de l'appareil),

- les composants imprégnés de PCB ou PCT, que le matériel soit en service ou
pas,

- les appareils utilisant des PCB ou PCT comme fluide hydraulique ou caloporte

Article 92 : Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés dePCB ou PCT devront être pourvus de dispositifs étanches de rétention des écoulements, dont la capacité sera Supérieure ou égale à la plus grande des valeu:suivantes

— 100 % de la capacité du plus gros contenant,

— 50 % du volume total stocké.

Le système de rétention existant pourra être maintenu s'il est étan-che et que son débordement n'est pas susceptible de rejoindre directement lemilieu naturel ou un réseau collectif d'assainissement.

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés dePCB non susceptible de s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe.

Article 93 : Les stocks seront Conditionnés dans des récipients résistants etseront identifiés.

Article G4 : Tout appareil contenant des PCB ou PCT devra être signalé parétiquetage.

Article 95 : Une vérification périodique visuelle tous les 3 ans de l'étanchéiou de l'absence de fuite sera effectuée par l'exploitant sur les appareils etdispositifs de rétention.

Article 96 : L'exploitant s'assurera que l'intérieur de la cellule contenant 1matériel imprégné de PCB ou PCT ne comporte pas de potentiel calorifique sus-ceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention et la protec-tion sont appropriées.

Il vérifiera également que dans son installation, à proximité dematériel classé PCB ou PCT, il n'y a pas d'accumulation de matière inflammablesans moyens appropriés de prévention ou de protection.

Si l'installation nécessite une telle accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 heures devra être interposée (planchers hauts, parois verti-cales...) les dispositifs de Communications éventuels avec d'autres locauxdevront être coupe-feu de degré 1 heure. L'ouverture se faisant vers la sortieles portes seront munies de ferme-porte.

.../...
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Article 97 : Des mesures préventives devront être prises afin de limiter la
probabilité et les conséquences d'accidents conduisant à la diffusion des
substances toxiques (une des principales causes de tels accidents est un
défaut de protection électrique individuelle en amont ou en aval de l'appa-
reil. Ainsi, une supression interne au matériel, provoquée notamment par un
défaut électrique, peut produire une brèche favorisant une dispersion de
PCB : il faut alors éviter la formation d'un arc déclenchant un feu).

Les matériels électriques contenant du PCB ou PCT devront être con-
formes aux normes en vigueur au moment de leur installation. Les dispositifs
de protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun réenclenchement
automatique ne soit possible. Des consignes devront être données pour éviter
tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel.

A titre d'illustration, pour les transformateurs classés PCB, on
considère que la protection est assurée notamment par la mise en oeuvre d'une
des dispositions suivantes

— protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance:

- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles
gazeuses ou de baisse de niveau de diélectrique.

Article 98 : Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage,nettoyage,...) souillés de PCB ou PCT seront Stockés puis éliminés dans des
conditions compatibles avec la protection de l'environnement et en tout étatde cause, dans des installations régulièrement autorisées à cet effet. L'explo:tant sera en mesure d'en justifier à tout moment.

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans uneinstallation autorisée assurant la destruction des molécules PCB et PCT.

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm,
l'exploitant justifiera les filières d'élimination envisagées (transfert versune décharge pour déchets industriels, confinement,..).

Article 99 : En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place,tels que la manipulation d'appareils contenant des PCB, la remise à niveau
où l'épuration du diélectrique aux PCB, l'exploitant prendra les dispositionsnécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à
ces opérations.

ÎI1 devra éviter notamment

- les écoulements de PCB ou PCT (débordements, rupture de flexible... ):
— une surchauffe de matériel ou du diélectrique;

- le contact du PCB ou PCT avec une flamme.

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin enrajoutant une bâche.

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée desopérations.

sf...
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L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour cestravaux est adapté (compatibilité avec les PCB - PCT) et n'est pas susceptiblde provoquer un accident (camion non protégé électriquement, Choc pendant unemanoeuvre, flexible en mauvais état...). Les déchets souillés de PCB ou PCTéventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les conditiofixées à l'article 98.

Article 100 : En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitpréviendra l'Inspecteur des Installations Classées, lui précisera, le cas échant la destination finale des PCB ou PCT et des substances souillées. L'explotant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination où de leurrégénération, dans une installation régulièrement autorisée et agréée à cet

Article 101 : Tout matériel imprégné de PCB ou PCT ne peut être destiné auferraillage qu'après avoir été décontaminé par un procédé permettant d'obtenirune décontamination durable à moins de 100 ppm en masse de l'objet. De même,la réutilisation d'un matériel usagé aux PCB pour qu'il ne soit plus considéréau PCB (par changement de diélectrique par exemple) ne peut être effectuéequ'après une décontamination durable à moins de 100 ppm en masse de l'objet.

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment interdits.

Article 102 : En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie...), l'exploi-tant informera immédiatement l'Inspection des Installations Classées. Il lui

L'Inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé auxanalyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination de l'installatioet de l'environnement en PCB où PCT et, le cas échéant, en produits de décompo.

Au vu des résultats de ces analyses, l'Inspection des InstallationsClassées pourra demander à l'exploitant, la réalisation des travaux nécessaire:à la décontamination des lieux concernés.

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoraldans le cas où leur ampleur le justifierait.

L'exploitant informera l'Inspection de l'achèvement des mesureset travaux demandés,

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans lesconditions prévues à l'article 98.

VIII - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE COMPRESSION

Article 103 : Les réservoirs et âppareils contenant des gaz comprimés devrontSatisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz.



Article 104 : Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées
d'air en un point quelconque du circuit gazeux.

Article 105 : Des filtres maintenus en bon état de propreté, devront empêcher
la pénétration des poussières dans les compresseurs.

Article 106 : Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être
convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire des compres-
seurs. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à la sortie
de chaque étage des compresseurs,

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement
permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau.

Article 107 : Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automa-
tiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimen-=tation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée.

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise
en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffi-
sante en eau.

Article 108 : L'arrêt des compresseurs devra pouvoir être commandé par des
dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé
à l'extérieur de l'atelier de compression.

Article 109 : En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront
disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements dans le
Circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt des compresseurs,

Article 110 : Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les
appareils aux emplacements où des produits de condensation seront susceptibles
de s'accumuler.

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits
de purge et pour éviter que la manoeuvre des dispositifs de purge ne créé des
pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations.

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'exté-
rieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité pour le voisi-
nage, du gaz provenant des soupapes de sûreté,

Mesures contre l'incendie
 

Article 111 : Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les
abords immédiats et d'y allumer ou d'y introduire une flamme et d'y effectuer
des travaux de réparation susceptibles de produire des étincelles.

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être
exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compression et après que
le Chef de station ou son préposé auront contrôlé que les consignes de sécu-
rité sont observées ; ces diverses consignes seront affichées en caractères
apparents.

cf...



Article 112 : Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourron:être conservés dans la Salle des compresseurs que dans des récipients métalli.

Article 113 : Le local de Compression devra être maintenu en parfait état depropreté ; les déchets gras ayant servi devront être mis dans des boites métalliques closes et enlevés régulièrement.

Article 114 : Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permet-tre de combattre immédiatement et efficacement tout Commencement d'incendie ;à cet effet, la station de compression sera munie de moyens de secours appro-priés : extincteurs, poste d'eau, etc.,. . Ce matériel sera entretenu en bonétat de fonctionnement et périodiquement vérifié.

Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichésde façon apparente à l'intérieur et à l'extérieur du local, précisera les me—sures à prendre en cas d'incendie. Le personnel sera entraîné à l'utilisationdes moyens de secours.

IX — PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'APPLICATION DE PEINTURES ET VERNIS

Article 115 : La quantité de peintures et vernis utilisée journellement ne
se129
dépassera pas 25 1.

Article 116 : Les éléments de Construction de l'atelier d'application de pein-
EE

#

Fa . û . .

tures et vernis présenteront les caractéristiques minimales de comportement aufeu suivantes

— murs et parois : coupe-feu de degré deux heures ;
— portes : pare-flammes de degré une demi-heure ;
— Couverture : incombustible ;

- plancher haut : coupe-feu de degré une heure ;
— 6801 : incombustible.

Article 117 : L'atelier ne sera jamais installé en sous-s0].
Si

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement indé-pendante.

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront munieschacune d'unrappel autonome de fermeture ou d'un dispositif de rappel automa-tique asservi au pistolet ; elles S'ouvriront dans le sens de la sortie et neComporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc...),.
Article 118 : L'application des peintures et vernis se fera sur un emplacementSpécial, surmonté d'une hotte d'aération, et les vapeurs seront aspirées méca-niquement, de préférence par descensun, grâce à des bouches d'as-' on pla-cées au-dessus du niveau des objets à peindre.

Si l'encombrement des objets à peindre ne permet pas le | soushotte, un dispositif d'aération d'efficacité équivalente devra êt: allé.

…./



Article 119 : Si la peinture est effectuée dans une cabine spéciale (enceinteentièrement close où non pendant l'opération) et si celle-ci est implantéedans un atelier où se trouvent

- des produits inflammables ou combustibles ;

=— au moins un point à une température Supérieure à 150° C, tous les élémentsde construction de cette cabine seront en matériaux incombustibles et pare-flammes de degré une heure.

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées versle bas.

Article 120 : La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que lesvapeurs puissent se répandre dans l'atelier. Ces vapeurs Seront refoulées audehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des conditionsévitant toute incommodité pour le voisinage. En outre, l'atelier sera large-ment ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs.

Article 121 : Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des8aZ, vapeurs, poussières (tel que colonne de lavage, appareil d'absorption,filtres, etc..) pourra être exigé si, en raison des conditions d'installationou d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incommodé par les odeurs oupar les poussières.

En aucun cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'é-Jgout.

Article 122 : Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoul.ment seront en matériaux incombustibles : s'ils traversent d'autres locaux, larésistance au feu de leur Structure sera coupe-feu de degré une heure : si ceslocaux sont occupés ou habités par des tiers, elle sera coupe-feu de degrédeux heures,

Article 123 : L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verreou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe pro-tectrice en verre ou par tout autre procédé présentant des garanties équiva-lentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conduc-teur et des lampes dites “baladeuses',.

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et defaçon à éviter tout court-circuit.

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs etles rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un typenon susceptible de donner lieu à des étincelles, tel que l'appareillage étancheaux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile", etc. Dans ce cas, unejustification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément àun tel type pourra être demandée par l'Inspecteur à l'exploitant ; celle-cidevra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courantou par tout organisme officiellement qualifié.

.…./...
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L'équipement électrique des installations devra être conforme àl'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installationsélectriques des établissements réglementés au titre de la législation sur lesInstallations Classées SuSceptibles de présenter des risques d'explosion(J.0. - N.C. du 30 avril 1980).

Article 124 : Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottesou conduits, objets à peindre, supports et appareils d'application par pulvé-risation) seront reliées à une prise de terre, conformément aux normes envigueur.

Article 125 : Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier etdans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs encas de début d'incendie.

Article 126 : Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluidechauffant (air, eau ou vapeur d'eau), la température de la paroi extérieuren'excédant pas 150° C,

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier; si celocal est contigu à l'atelier d'application, il en sera séparé par une cloisonpleine de résistance coupe-feu de degré deux heures.

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque casparticulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes.

Article 127 : Il est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous une formequelconque ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères trèsapparents dans les locaux de travail et sur les portes d'accès.

Article 128 : L'industriel pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol quede l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et d'évacuation desvapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussière et de vernissecs susceptibles de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviterla production d'étincelles ; l'emploi de lampes à souder ou d'appareils àflammes pour effectuer ce nettoyage est formellement interdit.

Article 129 : Le pétitionnaire ne conservera dans l'atelier que la quantité deproduit nécessaire pour le travail de la journée et, dans les cabines, cellepour le travail en cours ; elle ne pourra dépasser 25 litres.

Article 130 : Le local Comprenant le stock de peintures et vernis de l'établis-Sement Sera placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'ilne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie.

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et disposé enforme de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides inflammables entre-posés.

Article 131 : I1 est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des liqui-des inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, outils, etc..),

Article 132 : L'application de peintures et vernis à base d'huiles siccativesest interdite dans l'atelier.

…./...
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Article 133 : L'atelier de cuisson sera dans un local distinct de l'atelier
d'application des peintures et vernis.

X — PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA CUISSON DES PEINTURES ET VERNIS

Article 134 : L'atelier sera construit en matériaux résistant au feu. Les
parois seront coupe-feu de degré 2 heures, la couverture incombustible ;
le sol sera imperméable et incombustible.

Les portes, au nombre de deux au moins, seront coupe-feu de degré
une demi-heure si elles donnent sur un intérieur et pare-flammes de degré une
demi-heure si elles donnent sur l'extérieur. Elles seront munies de fermetures
automatiques s'ouvrant dans le sens de la sortie et ne comporteront aucun dis-
positif de condamnation (serrure, verrou, etc...).

Article 135 : L'atelier ne commandera ni un escalier ni un dégagement quelcon-
que. Il ne sera pas surmonté de locaux occupés par des tiers ou habités.

Article 136 : Les locaux abritant les fours de cuisson seront construits en
matériaux incombustibles et coupe-feu de degré 2 heures. Ils seront sans
communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement.

Article 137 : Les vapeurs provenant du séchage seront évacuées à l'extérieur,
de sorte qu'elles ne se répandent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse
en résulter toutefois d'incommodité ou d'insalubrité pour le voisinage.

Article 138 : Si l'emplacement de l'atelier et ses conditions d'exploitation
laissent persister cependant des odeurs gênantes pour le voisinage, un dispo-
sitif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs ou poussière
pourra être exigé (tel que colonne de lavage, appareil d'absorption, etc...).

En aucun cas, les liquides et produits ainsi récupérés ne devront
être rejetés à l'égout.

Article 139 : L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous
verre, ou à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe
protectrice en verre où par tout autre procédé présentant des garanties équi-—
valentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil con-
ducteur et des lampes dites baladeuses.

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de
façon à éviter tout court-circuit ; l'installation sera périodiquement examiné.
et maintenue en bon état. :

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les
rhéostats, seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non
susceptible de donner lieu à des étincelles tel que appareillage étanche aux
gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile" etc. Dans ce cas, une jus-
tification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un
tel type pourra être demandée par l'Inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra
faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant ou p:
tout organisme officiellement qualifié.
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L'équipement électrique des installations devra être conforme à

l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les

Installations Classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (J.0.

N.C, du 30 avril 1980).

XI — PRESCRIPTIONS RELATIVES AU STOCKAGE EN FUTS DE PRODUITS LIQUIDES

Article 140 : Les récipients devront être associés à une cuvette de rétention

étanche qui sera maintenue propre et son fond désherbé.

Article 141 : La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale
=
à 50 % de la capacité globale des fûts contenus.

Article 142 : Les fûts devront porter en caractères lisibles la dénomination

du liquide renfermé, Ils seront incombustibles, étanches, construits selon

les règles de l'art et devront présenter une résistance suffisante aux chocs

accidentels.

Article 143 : Toutes installations électriques autres que celles nécessaires

à l'exploitation du dépôt seront interdites.

XII = PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES A L'ETABLISSEMENT
 

À - Prescriptions relatives à la lutte contre le bruit
 

Article 144 : Les installations seront construites, équipées et exploitées de

façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibra

tions mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voi-

sinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif

aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les

installations classées pour la protection de l'environnement sont applica-

bles.

Article 145 : Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les

engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent être

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier au décret
du 18 avril 1969).

Article 146 : L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique

(sirène, avertisseurs, hauts-parleurs,etc..) gênant pour le voisinage est

interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention

où au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Article 147 : Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se

fera en se référant au tableau ci-joint

sols.
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Point de : Type de zone : Niveaux limites admissibles:
de bruit en dB(A)

Jour : Période 5: Nuit
‘intermédiaire

   

de 7 à :de6hà7h et:de 22 h :
: 20h ‘de 20h à 22h :à6h

‘et dimanches et:
‘jours fériés,

Limite de : Zone industrielle
propriété

 
 

 
 
  

Article 148 : L'Inspecteur des Installations Classées Pourra demander que descontrôles de la situation acoustique soient effectués par un organisme ouune personne qualifiés dont le choix sera soumis à son approbation. Les fraisseront supportés par l'exploitant.

Article 149 : L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander à l'ex-ploitant de procéder à une surveillance périodique de l'émission sonore enlimite de propriété de l'installation classée. Les résultats des mesuresseront tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées.

B - Prescriptions relatives à la prévention de la pollution atmosphérique
  

Article 150 : Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses,des buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifsSusceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécuritépubliques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments età la beauté des sites.

C - Prescriptions relatives à la prévention de la pollution des eaux
 

Article 151 : Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir—
.

M û + #
.

.

en Cas d'accident tel que rupture de récipient, déversement direct de matièresdangereuses ou insalubres vers les égouts ou le milieu naturel.

Leur évacuation éventuelle après accident devra être conforme auxprescriptions de l'instruction du Ministre du Commerce en date du 6 juin 1953relative à l'évacuation des eaux résiduaires.

En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet devraégalement être conforme aux prescriptions de ladite instruction.

D - Prescriptions relatives aux déchets de l'établissement

Article 152 : En application des dispositions de la loi du 15 juillet 1975(J.0. du 16 juillet 1975) relative à l'élimination des déchets et à la récupé-ration des matériaux, l'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchetsproduits dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement

fu.



Tous les déchets seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au titre de la législation des Installations Clas-sées pour la Protection de l'Environnement,

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout mo-ment.

Article 153 : Conformément à l'arrêté ministériel du 4 juillet 1985 relatif aucontrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances, toutdéchet visé par l'annexe I de l'arrêté et produit en quantité supérieure à100 kg par mois ou dont le chargement excède 100 kg, devra faire l'objet d'unsuivi réglementé.

En conséquence, en chaque début de trimestre, un récapitulatif detoutes les opérations relatives à l'élimination de ces déchets devra parvenirà l'Inspecteur des Installations Classées.

Article 154 : Conformément au décret n° 85.387 du 29 mars 1985 portant régle-mentation de la récupération des huiles usagées, les huiles usagées serontrecueillies et stockées dans des Conditions de séparation satisfaisantes, évi-tant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux.

Conformément aux dispositions de l'article 2 du décret du 29 mars1985, les huiles usagées seront Soit remises à un ramasseur agréé, soit trans-portées par un détenteur et mises directement à la disposition d'un éliminateurayant obtenu l'agrément prévu par l'article 8 du décret susvisé.

Article 155 : L'élimination des huiles usagées fera l'objet d'une comptabilitéprécise tenue en permanence à la disposition de l'Inspecteur des InstallationsClassées. A cet effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant
- l'origine, la quantité ;

— le nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ;
- la destination précise des déchets : lieu et mode de récupération oud'élimination finale.

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination desdéchets seront annexés au registre prévu ci-dessus et tenus à la dispositionde l'Inspecteur des Installations Classées.

Article 156 : Les déchets, boues, huiles ou graisses usagées générées parl'établissement devront faire l'objet d'une élimination en centre agréé.

Article 157 : Dans l'attente de leur élimination, les déchets seront stockésdans des conditions assurant toute sécurité et ne présentant pas de risque depollution.

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de ré-tention dont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurssuivantes

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé ;
— 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir erésister à la pression des fluides,

Ces installations devront être accessibles aux véhicules chargés d'as-surer le ramassage.

cosf/o.s
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E - Prescriptions relatives à la prévention et à la lutte contre l'incend
          

Article 158 : Les installations électriques seront entretenues en bon état ;elles Seront périodiquement contrôlées par un technicien compétent. Les rap-ports de contrôle seront tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installa-tions Classées,

Article 159 : L'équipement électrique des installations pouvant présenter unrisque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980portant réglementation des installations électriques des établissements régle-mentés au titre de la législation sur les Installations Classées susceptiblesde présenter des risques d'explosion (Journal Officiel N.C du 30 avril 1980).

Article 160 : L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incencappropriés tels que poste d'eau, seaux pompes, extincteurs, seaux de sable, tede sable meuble avec pelle, etc... .

Article 161 : L'exploitant devra disposer en des endroits visibles et accessi-bles en toutes circonstances, un nombre suffisant d'extincteurs portatifs detype homologué adaptés aux risques à défendre et en bon état de fonctionnementCes extincteurs seront périodiquement contrôlés par un organisme agréé.

F - Prescriptions diverses
 

Article 162 : L'installation cessera d'être autorisée si elle n'a pas été ex-TE e 2 4 =
: :

ploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure ou sielle n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans.

Article 163 : Si l'établissement change d'exploitant, le nouvel exploitant ouson représentant devra en faire la déclaration dans le mois qui suivra la prisen charge de l'exploitation.

Si l'installation cesse d'être exploitée, le Préfet devra en êtreinformé dans le mois qui suivra cette cessation.

Le site de l'installation devra être remis dans un état tel qu'ilne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'articleler de la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976.

Article 164 : Les infractions ou l'inobservation des conditions fixées par leprésent arrêté entraîneront l'application des sanctions pénales et administra-tives prévues par la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976.

Article 165 : Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement del'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés àl'article 1er de la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976, devront être déclaréssans délai à l'Inspecteur des Installations Classées.

Article 166 : Le présent arrêté annule et remplace les arrêtés préfectorauxCes 5 février 1960, 22 janvier 1971, 25 juin 1971, 28 juin 1971, 17 mai 1972,30 juin 1972, 18 août 1972, 20 novembre 1980 et 19 novembre 1986.



ARTICLE 167 -Le présent arrêté sera inséré au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture de LOIR-et-CHER. Une ampliation sera notifiée :

par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postale à l'exploitant
à M. le Sous-Préfet de ROMORANTIN-LANTHENAY,
à M. le Maire de LAMOTTE BEUVRON,
à M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, Region Centre
à M. l'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, Inspecteur des Installations
Classées, chargé de vérifier si les prescriptions imposées sont respectées.

6°) à M. le Directeur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre
l'Incendie,
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7°) à M. le Directeur Départemental de l'Equipement,
8°) à M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
9°) à M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales

ARTICLE 168 - En vue de l'information des tiers :

 

1°) une copie de l'arrêté sera déposée à la mairie de LAMOTTE BEUVRON et pourra
y être consultée :

2°) un extrait énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'établissement
est soumis, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. Le
même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement
par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.

3°) un avis sera inséré aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans le département.

ARTICLE 169 - MM. le Secrétaire Général de LOIR-et-CHER, le Maire
de LAMOTTE BEUVRON et le Directeur Régional de L'INDUSTRIE et de la Recherche
Inspecteur des Installations Classées sont chargés de l'exécution
du présent arrêté.

Per Anglet BLOIS, le ‘= 7 UN 1988
Le Directeur de la Réglementation LE PREFET,  Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général,

Pierre PUYRENIER


